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COMMUNIQUÉ  
DE LA MAISON GÉNÉRALICE 

En ce 2 février 2026, fête de la Purification de la sainte Vierge, Monsieur l’abbé Davide Pagliarani, 
Supérieur général de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X, au cours de la cérémonie des prises 
de soutane qu’il présidait au séminaire international Saint-Curé-d’Ars, à Flavigny-sur-Ozerain, en 
France, a annoncé publiquement sa décision de confier aux évêques de la Fraternité le soin de 
procéder à de nouvelles consécrations épiscopales, le 1er juillet prochain. 

En août dernier, il a sollicité la faveur d’une audience auprès du Saint-Père, lui faisant connaître 
son désir de lui exposer filialement la situation présente de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X. 
Dans un second courrier, il s’est explicitement ouvert sur le besoin particulier de la Fraternité 
d’assurer la continuation du ministère de ses évêques, qui parcourent le monde depuis près de 
quarante ans pour répondre aux nombreux fidèles attachés à la Tradition de l’Église et désireux 
que soient conférés, pour le bien de leurs âmes, les sacrements de l’ordre et de la confirmation. 

Après avoir longuement mûri sa réflexion dans la prière, et reçu du Saint-Siège, ces derniers 
jours, une lettre qui ne répond absolument pas à nos demandes, l’abbé Pagliarani, appuyé sur 
l’avis unanime de son Conseil, estime que l’état objectif de grave nécessité dans lequel se trouvent 
les âmes exige une telle décision. 

Les mots qu’il écrivait le 21 novembre 2024, pour le cinquantenaire de la déclaration historique 
de Mgr Marcel Lefebvre, sont plus que jamais le reflet de sa pensée et de ses intentions : 

« Ce n’est que dans l’Église de toujours et dans sa Tradition constante que nous 
trouvons la garantie d’être dans la Vérité, de continuer à la prêcher et à la servir. […]  

« La Fraternité [Saint-Pie X] ne recherche pas d’abord sa propre survie : elle cherche 
principalement le bien de l’Église universelle et, pour cette raison, elle est par 
excellence une œuvre d’Église, qui avec une liberté et une force uniques, répond 
adéquatement aux besoins propres d’une époque tragique sans précédent.  

« Ce seul but est toujours le nôtre aujourd’hui, au même titre qu’il y a cinquante ans : 
“C’est pourquoi sans aucune rébellion, aucune amertume, aucun ressentiment nous 
poursuivons notre œuvre de formation sacerdotale sous l’étoile du magistère de 
toujours, persuadés que nous ne pouvons rendre un service plus grand à la sainte 
Église catholique, au Souverain Pontife et aux générations futures (Mgr Lefebvre, 
Déclaration du 21 novembre 1974).” » 

Dans les prochains jours, le Supérieur général fournira des explications complémentaires sur la 
situation présente et sur sa décision. 

« Nos cum Prole pia benedicat Virgo Maria. 
Que la Vierge Marie nous bénisse, avec son divin Fils. » 

Menzingen, le 2 février 2026 


